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REVUE MILITAIRE SUISSE
N" 22. Lausanne, le 14 ftmembre 1874. XlXe Annee.

Sommaire. — Les manceuvres de campagne en France. — Societe
militaire federale. Section vaudoise. — L'ecole des caporaux ä
Thoune. — Du personnel d'une bouche ä feu. — Bibliographie.
Le telemetre Le Boulange. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Le siege de Beifort et la campagne de l'Est (avec
une carte).

LES MANCEUVRES DE CAMPAGNE EN FRANCE.

On sait que des manoeuvres de campagne viennent d'avoir lieu en
France par la moilie, soit par neuf des corps d'armee. (Voir notre
n° 18.) Pour faire connailre plus en detail ces interessants exercices,
generalement dans le genre de nos rassemblements de troupes, qui
datent de 1856, el des rassemblements allemands d'automne par
division, nous emprunterons ä divers journaux parisiens, et notamment
au Journal des Sciences mililaires et au Rullelin des Officiers, quelques

renseignements sur ces manoeuvres el sur celles du corps d'armee

de notre voisinage, le 7e, dit de Besancon.
Voici d'abord l'instruction generale du ministere sur ces manceuvres:

Etude relative ä l'execution des manoeuvres dans les corps d'armee.

La loi du 24 juillet 1873 a döcidö que l'instruction progressive et reguliere des
troupes de toutes armes se terminerait chaque annöe par des marches, manceuvres
el Operations d'ensemble.

Cetle disposition devant ötre appliquee cette annöe pour la premiere fois, on a
juge utile d'ötudier les regfts d'apres lesquelles les manoeuvres et les simulacres
de combat pouvaienl etre executes, de maniere ä presenter une analogie aussi
complöte que possible avec ce qui se passe ä la guerre.

Les grandes manceuvres pourronl ötre de deux sortes :

Simples, l'ennemi n'etant que suppose ou figure ;
Ou ä double action, deux detachemenls ä peu prös d'ögale force operant l'un

contre l'autre.
I. Manceuvres simples.

Toule manceuvre est faite en vue d'une idöe strategique ; eile est l'objet fd'un
ordre qui indique celte idöe, les prescriplions preparatoires pour le placement des

troupes, leurs formations principales au döbul et les premiers mouvements qu'elles
doivent executer. On övitera de faire connaitre les mouvements subsequents, ce
qui enlöver8it ä Popöration le caractere de spontanöitö et d'imprövu qui existe
röellement dans toule action de guerre. Une fois la manceuvre commencee, les
mouvements onl lieu en vertu d'ordres donnös sur place et immediatement
executes.

La möme idöe slrategique peut se conlinuer plusieurs jours de suite. On doit
profiter du temps qui s'öcoule enlre deux manceuvres pour appliquer les rögles du
service de sürete.

Si l'ennemi est figure par une fraction de troupe, on donne au chef de celle-ci
des instructions indiquant les divers episodes de combat qu'il doil representer. On
concoit que celte maniere de figurer l'ennemi donne lieu ä des invraisemblances,
car on oub//e 5acilement la force supposee du faible dötachement que l'on a

devant soi, de ylus, ces petites fractions se meuvent beaucoup plus rapidement que
les grands corps de iroupes qu'elles remplacenl.

Un peloton de vingl-quatre hommes avec un fanion rouge (couleur qui s'aper-
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coit de loin) reprösentera un bataillon; une compagnie sera reprösentöe par qualre
hommes, une section par deux hommes, une balterie par une piece de canon, un
escadron par un demi-pelolon de cavalerie avec un fanion rouge, la töte et la

pointe de Pavant-garde par un homme ou un cavalier. Un officier supörieur,
seconde par un certain nombre d'officiers, sera dösignö pour prendre le commandement

de ces divers detachements.
Quand la manceuvre est ä peu pres terminee, le commandant du corps d'armee

doit röunir, aulant que les circonstances le permettent, les chefs de corps ou de
detachement et faire ses observations ; pendant ce temps, les troupes sont au
repos. Puis on reprend la suite de Pepisode final de la manoeuvre, que l'on continue
jusqu'au bout.

Le simulacre de combat cesse peu ä peu sur la ligne, comme cela se passerait
ä Ia guerre; les ordres pour l'etablissement des bivouacs et des avanl-posles doivent

alors seulement etre donnös. Celte möthode a l'avantage d'habituer les troupes
ä prendre rapidement leurs dispositions et ä passer facilement de la formation de
combal ä celle de repos, d'exercer les chefs a juger promptement le terrain et ä

donner leurs ordres en consequence; de möme, l'execulion d'une marche tactique
avant la manceuvre habitue chacun ä passer de la formalion de marche ä celle de
combat.

II. Manceuvres de deux detachements l'un contre l'autre ou manoeuvres ä double
action.

Ces manoeuvres, bien comprises et bien executees, se rapprochent des Operations

de la guerre ; elles apprennent aux officiers ä diriger les troupes et elles ha-
bituent celles-ci ä l'ordre et ä la mobilile dans le combat.

Les manoeuvres ä double aclion sont dirigees par le general commandant les

troupes, qui designe le commandant de chaque partie.
Choix du terrain. — II parait importanl de changer le terrain aussi souvent

qu'on le pourra, car plus sera variee la disposition desplieux, plus se presenteront
d'obstacles dont les troupes auront ä tenir comple, et plus alors se formera le
jugement des officiers et des soldats, point essentiel auquel on doit s'attacher.

En guerre, les troupes s'avancent sur loute espöce de terrain; il sera donc bon
de choisir, pour les manoeuvres, des contrees permettanl l'emploi avantageux des
trois armes, et n'ayant que peu d'espaces encore occupes par les recoltes. II ne
faut pas faire d'hypotheses sur la forme du terrain, qui doil ötre employe lel qu'il
est; on ne doit pas davanlage fixer de limites aux mouvements des troupes, afin
de mieux repondre ä ce qui se passe ä la guerre.

Force des deux partis. — II est desirable que l'un des partis soit plus fort que
l'autre. On ne peut evidemment tenir compte, dans les manoeuvres, du moral de
la troupe ; pour döterminer la retraite d'un parti, on doit surtoul se baser sur la
force numerique du parti opposö.

Plan de la manoeuvre. — Ordre general. — Le commandant du corps d'armöe
ötablit d'abord un plan d'ensemble rösultant d'une idöe stratögique ; ce plan, qui
fixe la Situation commune aux deux partis, leur est communique dans la forme
d'un ordre gönerai.

Ordre particulier. — Le commandant de corps d'armöe donne ensuite ä chaque
parti, dans la forme d'un ordre particulier, le plan de Popöration qu'il doit
executer ; ce plan reste inconnu ä l'adversaire, mais se rapporle, bien entendu., ä la
Situation generale dont il est une consequence. L'ordre indique Popöration ä

executer, le resultat ä alteindre, puis, s'il y a lieu, les circonstances particulieres qui
peuvent exercer une infiuence quelconque sur le cours de la manceuvre. Si un
parti doit recevoir un renfort compose de iroupes figurees, ce cas est spöcifiö dans
l'ordre particulier, ainsi que le lieu oü elles se trouvent el l'heure vers laquelle
elles se presenteront.
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Devoirs et attributions de chaque commandant de parti. — Ces officiers röglent
leurs disposilions d'apres les ordres generaux et particuliers ömanant du commandant

du corps d'armöe, comme ils le feraient ä la guerre.
Le double des ordres donnös pour chaque chef de parli, la röpartition des troupes

pour la marche et le combat, etc., sopt envoyös en möme temps au commandant

du corps d'armee, afin de le mettre ä meme de diriger l'ensemble de l'exercice

et de pourvoir ä l'approvisionnement des troupes.
De la manceuvre. — La manoeuvre commencöe, le commandant du corps d'armöe

doit laisser, pour sa direction, la plus complöte latitude aux chefs des deux
partis. Son röle, comme celui des juges de camp, consiste essentiellement ä maintenir

la manceuvre dans son cours naturel.
Quand le combat prend une physionomie contraire ä la röalitö ou que le

commandant du corps d'armee veut l'arröler sur toute la ligne, il fait faire la sonnerie
de Halte, precedee d'un refrain dont il s'est reserve exclusivement l'usage. A ce
signal, repöte par lous les clairons et trompettes, tou'.es les troupes s'arrötent dans
l'ordre oü elles se trouvent.

L'infanlerie forme les faisceaux, la cavalerie et l'artillerie mettent pied ä

terre; les patrouilles, les flanqueurs et les tirailleurs reslenl au point oü ils se

trouvent.
Le commandant du corps d'armee fait ses observations, donne des ordres pour

rectificr la manceuvre, s'il y a lieu ; puis, lorsqu'il veul que Popöration continue,
il fait faire la sonnerie de En avant, precedee de son refrain particulier; ce signal
esl repöte.

Fin de la manceuvre et critique. — Le commandant du corps d'armöe peut
mettre fin au combat quand il le juge ä propos ; il fait faire alors le signal de la
halte, el quand les circonstances le permettent, il rassemble les chefs de corps.
II se fait rendre compte des divers incidents de la manoeuvre par les juges de

camp, qui lui presentent en möme temps leurs remarques. II resume Popöration
qui vient d'ötre exöcutee, puis il prononce sur l'issue generale du combat et fait
ses observations sur la conduite des troupes pendant l'action. Ces observations
sont transmises et developpees par les chefs de corps aux officiers sous leurs
ordres.

Une fois les indications donnöes et la critique faile, le mouvement reprend ä la
sonnerie prescrile; le parti suppose le plus faible retire peu ä peu ses troupes,
comme cela se ferail ä la guerre ; l'autre parti commence la poursuite, qui doit
ötre Ires limilee.

Une fois les avant-postes etablis el les iroupes inslallöes au camp, chaque parti
doit se conformer aux prescriplions du service en campagne. Le commandanl du

parti peul quelquefois provoquer de petits engagemenls d'avanl-posles, en laissant
cependant aux hommes le temps de se reposer et de prendre leur repas ; il peut
envoyer conlre l'adversaire des patrouilles etjdes reconnaissances.

Reprise de la manceuvre. — Pour la reprise de la manceuvre le jour suivant,
il est bon de laisser ä chaque chef de parti toute liberlö pour la concenlralion, la

reunion et la mise en marche de ses troupes. Le chef de parli, en envoyant au
commandant du corps d'armee la copie de ses dispositions, le provient de l'heure
de son mouvement.

III. Prescriptions speciales pour les juges de camp ou arbitres.
A la guerre, l'effet des armes inlervienl pour trancher la queslion et decider

quel sera le parli viclorieux ; dans les manoeuvres, comme il ne peut en elre
ainsi, on ne doit tenir compte que de l'habilete des chefs et de la force numerique
des troupes.

Chaque chef commandant sur un poinl decide, en premier ressort, si en röalitö
il peut conlinuer ä döfendre sa position, s'il peut poursuivre l'attaque ou s'il serait
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forcö par les circonstances d'y renoncer; il doit pour cela appröcier sainement sa
Situation et celle de son adversaire.

II peut arriver que deux chefs opposös soient d'avis difförent; dans les cas dou-
teux, la queslion est tranchöe par les arbilres.

Le commandant du corps d'armöe nomme les arbitres, qui sont choisis par les
officiers generaux ou superieurs, el dont le nombre varie suivant la force des

troupes et la nature du lerrain.
Les iroupes ne doivenl pas s'approcher en combattant ä plus de cent melres;

toute charge de cavalerie doit cesser ä celte distance. Si aucun des partis ne cöde,
le parti assaillant s'arröte, l'infanterie forme les faisceaux, la cavalerie remet le
sabre au fourreau, Parlillerie cesse le feu ; l'autre parti fait de meme, et l'on
attend dans celle posilion la decision de Parbitre. Cette regle ne souffre aucune
exception.

Role des arbitres. — Les arbitres doivent se trouver enlre les lignes de combal
au moment de Paction decisive des Iroupes qu'ils ont ä surveiller; ils intervien-
nent pour rendre ä l'action son cours naturel si eile s'en est öcartee; ils pronon-
cenl leur jugement d'apres la simple appreciation du combal et sans s'oecuper de
ce qui pourra rösulter de leur decision dans le cours general de la manoeuvre. Ils
n'ont pas ä voir si les mouvements de iroupes sont conformes ä Pordre-general ou
parliculier qu'ils peuvent connaitre ä l'avance. En aucun cas ils ne doivent substi-
luer leurs vues personnelles ä celles des officiers qui commandent les troupes; ils
ne doivent pas donner de conseils. Leurs jugemenls doivent ötre prompts et prö-
cis. Une decision prompte, fül-elle mauvaise, vaut mieux que Pinceitilude qui
laisserait les deux troupes dans l'expectative et occasionnerail du desordre et une
perte de temps. Le plus souvenl, les deux parlis ne partagent pas l'avis du juge ;
il est bon que le soldat conserve la convielion qu'il aurait ölö vainqueur. Cependant
on doit, quand möme, se conformer ä l'arröt du juge, sans demander aucune
explication. Un jugement, meme errone, ne peut avoir d'inconvönienls; il represenle

ces cas imprevus, ces circonstances fortuites qui, ä la guerre, döjouent les
calculs les mieux fails et les manoeuvres les mieux execulees; il habitue les
chefs ä improviser rapidement des dispositions nouvelles pendant le cours de l'action.

Quand deux arbitres se trouvent prösenls, le plus ölevö en grade, ou le plus
ancien, decide les questions.

Dans la rencontre de deux detachemenls isolös (aux avant-postes, par exemple)
et en l'absence d'un arbitre, c'est le plus eleve en grade des acleurs, ou möme des

speetateurs, qui prononcera, sous sa responsabilite, apres avoir pris connaissance
de la position des deux partis.

Les arbitres deeident quel esl Ie parli batlu, fixent la distance oü une Iroupe
battue doit se retirer pour se reformer et le temps pendant lequel eile doit resler
inactive.

Les arbitres rendent des döcisions executoires de suite et sans appel. Ils veillent
ä l'exöcution des ordres qu'ils ont donnös.

Les arbitres, avant la crilique, rendent compte de leurs döcisions et de leurs
observations au commandant du corps d'armee ; celui-ci profite de leurs
renseignements pour s'öclairer eompletement sur le cours de l'action, et pour moliver
sa crilique gönörale.

Ils portent la marque de service el sont suivis d'un cavalier porlant un fanion
d'une couleur dislinctive.

Infanterie. — Pour l'infanterie, c'est l'effet probable du feu qui decide le succes.

II importe que le feu soit execute avec calme, qu'il parte de l'endroit voulu
et qu'il soit dirige sur le point ä balire ; qu'il soit affaibli ou renforce, suivant
les circonstances.
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Une fusillade sans ordres et des feux de peloton precipitös seronl jugös trös
söverement par les arbitres. Une Iroupe qui agit ainsi a perdu son sang-froid.

Une troupe d'inlanterie qui a brüle loules ses cartouches esl incapable de
conlinuer le combat Les chefs et les troupes doivent apprendre ä mönager leurs
munitions.

L'attaque d'une Iroupe massee contre le fronl d'une aulre qui est poslöe el fait
feu doit ölre considöree ä l'avance comme infruclueuse, quand möme la troupe
postöe serail nolablemenl införieure en nombre.

Mais si une troupe bien disposöe el appuyöev fait une allaque deifront preparee
par un feu süffisant d'arlillerie et d'infanterie, surtout si celle altaque est con-
certee avec une altaque de flanc, on peul regarder celte allaque comme pouvant
röussir, il appartient au juge de suivre les circonstances de l'atlaque, de voir si

le lerrain est plus ou moins favorable ä l'assaillant, et de se rendre compte de
l'effet qu'aurait produit le feu de la defense.

En general, l'attaque doit ölre superieure en force ä la döfense.
Une iroupe, möme dispersee en partie en tirailleurs, qui recoit la cavalerie par

un feu calme et bien ajuste, ne peut ötre regardee comme enlamöe par la charge
de la cavalerie. Si, au contraire, le balaillon est en desordre ou en formation, il
peut ötre regarde comme perdu ; il appartient aux arbitres de decider de ces cas.

Une troupe d'infanterie massöe ne peul atlaquer de front une batterie en position

; l'arbilre doit tenir grand comple du feu des piöces, les troupes assaillantes
ne se preoccupant presque jamais assez du feu de l'artillerie.

L'arbilre doit faire reculer, au moins ä 300 mötres, toute troupe d'infanterie
repoussee dans une altaque ou forcee d'abandonner sa position de defense, ä moins
qu'il n'existe plus pres une bonne position qui lui permetlede se reformerou une
deuxieme ligne.

Cavalerie. — Dans les manceuvres, le combat de cavalerie ne peut ötre represenle

qu'imparfaitement. Dans une affaire reelle, cetle arme menace constamment
l'adversaire rien que par sa preeence ; mais son action ne se manifeste qu'ä des

moments determinös et courts. La cavalerie n'a donc que peu d'atlaques ä executer,

peut-ötre une seule, el il est trös important de saisir le moment favorable.
Deux lignes de cavalerie peuvent se charger jusqu'ä 100 mötres ; l'arbilre

prononce immödiatement son jugement; le detachemenl repousse se porte sans
retard et au trot ä la dislance fixöe par l'arbilre, et qui doit ötre d'environ 500 mölres.

Afin de donner quelque vraisemblance aux actions de cavalerie, le jugement
doit etre sür el prompt, connu et executö immödiatement; Parbitre doit ötre sur
place, prevoir les resultats de la charge el se prononcer de suite.

Pour prononcer son jugement, Parbitre doit considerer:
Si l'atlaque ötait dirigöe conlre une des ailes de la ligne ennemie;
Si la charge arrive d'une distance raisonnable sans que les chevaux soient cs-

soufflös ; si eile ötait en ordre et serree ;
Si la Iroupe a öle appuyöe par le feu des aulres armes, ou si, au contraire, eile

a du affronler celui de l'ennemi ;
Si les reserves elaienl bien dans la main du chef, et comment elles ont ötö

employees ; lorsqu'on n'a pas su faire donner les reserves, il en liendra peu comple
pour l'appreciation du resullat de la charge ;

Si l'on a fait reconnaitre le terrain avanl la charge.
Lorsque les conditions sonl les memes des deux cötös, le nombre des escadrons

qui onl donnö en premiere ligne, en y comprenant les detachements qui ont fait
des altaques de flanc, indiquera quel esl le vainqueur

Cavalerie contre d'autres armes — On doil moins s'allacher ä la force de la

troupe de cavalerie qu'ä l'etat momentanö des troupes qui lui sont opposees. L'ar-
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bilre devra donc tenir comple des phases du combat qui ont procödö immödiatement

l'atlaque et qui ont pu placer un balaillon ou une balterie dans une Situation
döfavorable.

Une batlerie qui öle ou remet ses avant-lrains, ou qui est surprise en mouvement

par une altaque de cavalerie, lorsque le detachement de soulien n'est pas ä

portee, doit etre considöree comme prise; il en esl de meme si eile esl atlaquee
par derriere ou par le flanc avant qu'ellejait pu tourner ses pieces du cötö de

l'altaque et diriger son feu sur la cavalerie.

Artillerie. — L'ariillerie entame l'action, la prepare, la soutient et souvenl la

termine.
A l'avant-garde, eile a pour mission de forcer l'ennemi ä deployer ses colonnes,

ä montrer ses forces ; en outre, eile protege le döplacement des troupes qu'elle
aecompagne.

II semble qu'actuellemenl, des le döbut d'un engagemenl, eile doit s'attacher ä

contre-batlre Parlillerie ennemie et ä la reduire au silence ; eile preparera ainsi
l'action des aulres armes Dans cette lutle, il parait bon de reunir rapidemenl
aulant de piöces que les circonstances le permettent, et de se donner la superiorite
du nombre. A cet effet, dans les marches, Parlillerie nedoit pas ötre tropeloignee
des letes de colonnes Plus lard, eile dirigera son feu de preference sur les autres
armes et surtout sur les grandes masses; cependant eile prendra encore ä partie
l'artillerie ennemie lorsqu'il s'agira d'enlreienir et de prolonger le combat ou
lorsque des batteries, avantageusement placees, generonl trop l'action des autres
armes.

Gräce ä leur portee, les pieces rayöes peuvent, lorsqu'elles sonl bien placees et

qu'elles ont un champ de tir süffisant, agir du meme point sur les diverses parties
du champ de bataille, sans qu'il soit necessaire de les deplacer de quelques cen-
laines de mötres; on evite ainsi des changements de position qui nuisent ä la
justesse du tir. Souvenl les batteries devront lirer par-dessus l'infanlerie de premiere
ligne; il esl bon que celle-ci soit habiluöe ä ce mode d'aetion de Parlillerie.

L'artillerie appuie de son feu les attaques de Pinfanterie'; lorsque, par suite
des progres de celle-ci, eile ne peut plus le faire efficacement, une partie de
l'ariillerie se porte en avant, dül-elle möme pour cela affronter le feu de l'infanlerie
ennemie ; l'autre partie reste en position.

Pour acquörir son maximum d'effet, le feu de l'artillerie a besoin d'ötre
concentre sur le point decisif; afin d'arriver ä cetle concentration de feux, il faut
qu'il y ait unite de direction et que les batleries ne soient pas trop disseminees sur
la ligne de bataille.

Dans le but d'öviter les effels des obus ennemis, les intervalles entre les pieces
doivent ötre augmentes. On doit placer les balteries non-seulement de maniere ä

les abriter des coups de l'ennemi, mais encore ä les dissimuler autant que
possible.

Lorsque des batteries se portent sur une position, il esl necessaire de la faire
reconnaitre ä l'avance pour s'assurer qu'elle a des debouchös et un champ de tir
suffisanls. L'ariillerie, en raison de sa grande porlee, esl placee en arriere des

lignes de tirailleurs ; eile se trouve alors toul naturellement prolegee ; en lout cas,
les commandants des Iroupes d'infanterie et de cavalerie doivenl veiller d'une
maniöre parliculiere ä la sürete des batteries qui les aecompagnent et leur donner la

protection dont elles peuvent avoir besoin.
Dans des circonstances exceptionnellcs, comme la döfense d'une posilion

importante, par exemple, pour proteger les aulres troupes, Parlillerie ne doit pas
eraindre de se compromellre en tenant jusqu'ä la derniere oxlrömilö.

Dans les manceuvres, on s'assurera que, suivanl les phases de Paction, Parlillerie

tire bien sur les buts qu'elle doit balire de preference.



- 455 —

Souvent les troupes ne se rendent pas compte du feu que l'artillerie ennemie
dirige sur elles; il esl du devoir des arbilres d'appröcier les effets probables de

ce feu, et de les signaler aux troupes sur lesquelles il est dirige.
Lorsqu'une batlerie doit lirer jusqu'ä la derniere extrömilö, eile marque son

intention en n'amenant pas les avant-trains el en conlinuanl le feu malgrö l'ap-
proche de l'ennemi; dans le cas contraire, comme il serait impossible, sous lefeu
efficace de l'infanterie, d'amener les avant-irains et de parlir, une batterie ne doit
pas attendre Papproche immödiate de l'adversire.

Les Iroupes de Parlillerie fönt partie integrante de la division ä laquelle elles
sonl attachees. II faut donc, dans les manceuvres, que Partillerie resle sous la
direction du general de division. Toutefois, le gönerai commandant le corps d'armöe

peut, pour obtenir de grands effels, reunir l'artillerie divisionnaire ä Partillerie

de corps.

Apres cette excellente introduetion, passons aux manceuvres elles-
memes, d'apres le Bulletin de la reunion des officiers :

7e corps d'armee (du 8 au 20 septembre 1874).
Les manoeuvres d'automne du 7e corps, en raison du nombre des troupes qui

y prenaient part, de la variete des Operations et de la nature du terrain, au pied
des defiles des Vosges et du Ballon d'Alsace, presentaient ui, altrait verilable.

En effet, le thöätre d'opörations oü se sont execulös les divers mouvements, dö-
pendail uniquement du departement de la Haute-Saöne. II offrail une etendue de
12 lieues carröes. Tres accidenle, trös boisö, servant surlout ä la culture des
ceröales, le lerrain prösentait partout des positions aussi avantageuses pour la defensive

que pour l'offensive. De nombreux cours d'eau, suffisamment encaisses, une
vallee large, celle de la Saöne, augmenlaient les difficultes naturelles du sol. Les

passages, nombreux en ces parages, n'offraient loulefois que deux points conve-
nables pour des corps d'armee agissant de conserve, ceux situös autour de Port-
sur-Saöne et ceux places ä Gray el aulour de Gray.

Les roules elaient bonnes. Dans la parlie nord-est seulement, du cötö de Ve-
soul, elles avaient conserve leur ancien tracö, c'est-ä-dire qu'elles possödaient souvent

des pentes trös fortes, difficiles pour les Iransports.
La carte de France, enfin, qui devait reprösenter cette partie du terriloire, n'offrait

pas toutes les garanties d'exactitude necessaires.
Les troupes du 7e corps qui ont pris pari ä ces Operations etaient reparties de

la maniere suivanle :

Eitat-major general: le gönerai duc d'Aumale, commandant en chef;
Le general Forgemol, chef d'elat-major, ele.

13e division : general de division Jeanningros;
Colonel Crepy, chef d'ötat-major, etc.
25e brigade (gönerai de la Mariouse), comprenant le 21e bataillon de chasseurs

ä pied el lo 35" regiment d'infanlerie.
26e brigade (general See), avec le 21e regiment d'infanterie et le 109e.
Deux balteries de 4 du 5e regiment d'artillerie.
Deux batteries de 12 du Se regiment d'arlillerie.
15e regiment de chasseurs ä cheval.
Un dötachement du gönie.
Un detachemenl du train.
Un detachemenl de gendarmerie, etc.

14e division: general de division de Maussion, commandant;
Colonel de Joulfroy-d'Abbans, chef d'ötat-major, etc.
27e brigade (general de Montmarie), composee du 3" bataillon de chasseurs ä

pied, du 60e regimem d'infanlerie et du 133e regiment.
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28* brigade (colonel Thoumini de la Haulle), comprenant les 23e et 44e
rögiments de ligne.

Deux batteries du 4e rögiment d'artillerie.
Deux balteries de 12 du 4e regiment d'artillerie.
Une batlerie ä cheval du 5e rögimenl d'artillerie.
La 7e brigade de cavalerie (general CarrelelJ, avec le 9e hussards et le 1er

dragons.

Un detachemenl du gönie. Un du train. Un de gendarmerie.
Les rögimenls d'infanterie elaient formes, les uns ä 2 bataillons de 6 compagnies,

les autres ä 3 bataillons de 4 compagnies.
C'ölait donc avec cet ensemble de forces, reprösentant un efiectif d'environ

12,000 hommes el 2,235 chevaux, que devaient s'exöcuter les manceuvres, di-
visees en trois parlies :

1° Operations de la 27e brigade conlre la 25e brigade, du 8 au 12 seplembre.
2° Operations de la 13e division contre la 14e, du 13 au 15 seplembre.
3° Marche et Operations des corps d'armöe reunis, du 15 au 20 seplembre.

(A suivre.)

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Assemblee generale du 9 aoüt 1874, ä l'hdlel de ville, ä Orbe.

Prösidence de M. le commandant Auguste Jaccard.

Les membres du comile : MM. Gaulis, commandanl, Lochmann, major, Muret,

major, Ney, 1er sous-lieutenant, sont prösents ä la seance qui est ouverle ä

10 */t heures du matin il compte 60 officiers de diverses armes.
Le proces-verbal de l'assemblöe generale du 17 fövrier dernier est lu el ensuile

adopte sans observations.
Communication esl donnee des lettres par lesquelles M. le colonel Chuard, chef

du döpartement militaire du canton de Vaud, et M. le colonel Feiss, inspecleur du
XIle arrondissement militaire federal, tömoignenl leurs regreis de ne pouvoir prendre

part ä cette röunion generale de la section.
M. le president, commandant Auguste Jaccard, presente le rapporl sur l'activitö

de la section el des sous-sections du canton pendant le dernier exercice, puis il
donne la parole aux membres du comite charges d'ölaborer, au nom de ce dernier,
les rapports generaux sur les trois sujets soumis ä Pötude des sous-sections pendant

l'hiver de 1873-1874.
Les rapports sont lus et diseules dans l'ordre suivanl :

1. M. le commandant Eug. Gaulis developpe le rapporl sur I» reorganisation
du service södentaire.

IL M. le major föderal J.-J. Lochmann sur le rassemblement föderal de 1873.
Hl. M. le major Muret sur l'alimentation des Iroupes dans les diverses Saisons.
M. le commandant d'arrondissement, lieulenant-colonel Bertsch, demande la

parole et disculpe la sous-section d'Yverdon pour l'observalion que contient le

rapport de la prösidence quanl au döfaut de transmission au comite cantonal des

travaux discutös par celte sous-section.
M. le capitaine de carabiniers Ramelet explique les causes du retard el depose

sur le bureau deux travaux de la sous-section Yverdonnoise, l'un sur la

reorganisation du service sedentaire et le second sur le rassemblement federal de l'an
dernier.

Cet ineident vidö, M. le major federal d'arlillerie Rochaz demande l'impression
du rapport de M. Ie major Muret el s'altache ä dömontrer praliquemonl Pulilitö
de la difference des rations suivanl les efforts cxigös des troupes.
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